
	“Il n’est nullement question de faire gouverner la 
société par les femmes mais bien de savoir si elle 
ne serait pas mieux gouvernée par les hommes et 
par les femmes.” 

John STUART MILL 
Une association pour 
ré-agir au féminin 
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Assemblée générale du 10 octobre 2022 

Rapport moral et d’activités 2021 

RAPPORT MORAL 
Nous nous réunissons en Assemblée générale ordinaire pour délibérer et voter sur le rapport moral, le rapport 
d’activités et le rapport financier avec affectation des résultats et élire le Conseil d’administration. Nous 
échangerons également sur les projets et actions à venir. 
 
Tout d’abord, comme tous les ans, je voudrais remercier la mairie du 6° qui met cette salle à notre disposition ce 
soir, la salle n°1 les 1er lundis et 3° jeudis du mois, ainsi que la salle 10 le jeudi de 14h à 17h. 
 
Le rapport moral a pour rôle de montrer la conformité des actions avec l'objet social de l'association. Le rapport 
d’activités est présenté en fonction des différents objectifs de Regards de Femmes. 
 
L’année 2021 a été marquée par la sortie, à petit pas du Covid. Nous avons dû poursuivre les rencontres à distance, 
mais avec plus d’expérience pour l’organisation de 5 cafés regards de femmes en visio, ce qui a permis d’avoir des 
panélistes et du public de nombreux pays.  
 
Nous avons recommencé nos rencontres en présentiel au 4ème trimestre, avec un colloque international « Les 
combats des femmes contre les obscurantismes » le 16 octobre à la mairie du 6ème arrondissement de Lyon. Ainsi 
qu’un café Regards de femmes en novembre 
 
Nous avons poursuivi notre veille sur les violences commises à l’encontre des enfants et des femmes.  
 
Les émissions Regards de femmes sur Sud radio, les samedis, continuent. À partir de septembre 2021, l’émission-
débat est devenue une chronique hebdomadaire regards de femmes, de 4 minutes le samedi matin où Michèle 
Vianès intervient sur le sujet de son choix. La chronique est publiée sur YouTube et partagée via nos listes de 
diffusion. 
 
 Regards de femmes a été auditionnée par l’Assemblée nationale et le Sénat lors des discussions sur la loi 
confortant les principes républicains. Michèle Vianès a été invitée à un déjeuner au Ministère de l’Intérieur où elle 
a enregistré une vidéo sur les certificats de virginité. 
 
Regards de femmes a réagi sur le grand problème auquel sont confrontées les femmes et les filles aujourd’hui. 
Les courants intersectionnels transactivistes confondent volontairement l’orientation sexuelle et ce qu’ils 
appellent l’“identité de genre”, le genre fluide. Les personnes qui s’inquiètent de leurs manœuvres sont 
considérées comme transphobes, agressées et mises au pilori. Remplacer le mot “sexe” par le mot “genre”, ou 
utiliser les expressions “égalité de genre”, “violences basées sur le genre”, au lieu d’“égalité femmes-hommes” ou 
“violences contre les femmes et les filles”, n’est pas neutre. Considérer les mots “genre” et “sexe” comme inter-
changeables alors que le premier concerne une construction sociale du second aboutirait à considérer le sexe 
comme une donnée sociologique et non un fait.  
 



 

2 
 

Michèle Vianès a été distinguée par un jury réuni par Marlène Schiappa, ministre déléguée auprès du ministre de 
l’Intérieur, chargée de la citoyenneté, et composé de Élisabeth Badinter, Xavier Gorse, Rachel Kahn et Sonia 
Mabrouk, pour être une des 109 Marianne de la République, dont le portrait a été exposé du 4 au 15 mars sur 
l’esplanade du Panthéon à Paris. 
 
En 2021, Regards de Femmes a maintenu ses actions pour inciter les femmes à se présenter aux élections en Côte 
d’Ivoire et a participé au séminaire de formation des députées élues au Niger, à l’invitation de l’OIF. 
 
Au niveau international, nous avons participé aux réunions maintenues et à celles organisées à distance. Nos 
partenaires financiers principaux, l’OIF, la Région Auvergne- Rhône-Alpes et Fiducial ont reporté leurs subventions 
sur l’année 2021. 
 
Les adhésions et dons des adhérent·es et sympathisant·es ont été globalement maintenus. Le bénévolat de nos 
membres a permis la tenue de nos actions. 
 
Les invitations à participer à des colloques par des agences de l’ONU, des entités internationales ou nationales, 
par d’autres associations et ONG ont été nombreuses, principalement en visioconférence. 
 
Comme toujours, depuis plus de 20 ans, notre capacité à réagir rapidement et efficacement à l'actualité, est 
reconnue. Les sollicitations des journalistes, les très nombreux appels téléphoniques, les centaines de mails reçus 
pour nous informer de situations problématiques, ici et ailleurs, en sont la preuve.  
 
Nous avons également répondu positivement aux propositions d'actions en partenariat avec d'autres associations. 
 
Nous faisons connaitre nos actions par la diffusion d’informations à destination de plusieurs listes de diffusion 
(membres, sympathisants, relations publiques, presse, …) via le logiciel mailchimp, (2 139 personnes) par 
l’intermédiaire des 3 sites Internet www.regardsdefemmes.com, (43 854 visites 25 446 visiteurs 120 visites par 
jour), www.partagider.fr et www.etatcivil.pw (56 942 visiteurs et 105 724 visites) ainsi que par Facebook (1 947 
abonnés) et Twitter (1 377 abonnés) par des articles, communiqués de presse, interviews, pétitions, etc. 
 
 

RAPPORT D’ACTIVITES 
 

1. Déconstruire les stéréotypes 
1.1Biennale des langues 
Regards de femmes a participé à la première édition de la Biennale des langues, organisée par "la Caravane des 
dix mots" à Lyon du 27 au 30 mai. 
L’association a proposé de réfléchir sur la question « La langue a-t-elle un sexe ? » et est intervenue auprès des 
scolaires et lors de la rencontre plénière. 
 
Michèle Vianès a élaboré un quizz pour les scolaires.  
Interventions, accompagnée des deux étudiantes bénévoles, Bérangère et Maelys, au lycée Juliette Récamier 
(Lyon) et au Collège du Tonkin (Villeurbanne) 
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Les élèves ont ainsi pu constater que la langue française permet de distinguer et de désigner les femmes et les 
hommes par les noms de fonctions, titres et grades, et par les déterminants, adjectifs, participes passés, pronoms 
qui s’y rapportent.  
 
La langue française est grammaticalement égalitaire, ce sont des masculinistes qui, depuis le XVIIème siècle, 
refusent cette égalité.  
 
Michèle Vianès a participé à la table ronde organisée sur ce thème avec Patrick Charaudeau (Science Po Lyon) et 
Mathieu Avanzi (Sorbonne Université) et au débat qui a suivi l’intervention d’Éliane Viennot, Professeuse émérite 
de littérature française de la Renaissance et autrice de « Non, le masculin ne l’emporte pas sur le féminin » 
 
 Regards de femmes a publié à cette occasion une vidéo sur Youtube  « La langue a-t-elle un sexe ? » 
https://youtu.be/fU1wB_rxXDs 
  
1.2 Forum étudiant de l’UCLY,  
28 septembre. Christiane Large, Bérangère Thivat et Michèle Vianès ont rencontré les nombreux étudiantes et 
étudiants intéressés par du bénévolat auprès de Regards de Femmes.  

2. Parité politique et parité professionnelle  
 
2.1. Parité politique  

2.1.1 Congrès de l’Association des Maires Ruraux  
Le congrès des maires ruraux de France célébrant le 50ème anniversaire de l’association (24-26 septembre 
2021) avait pour thème « La Femme, la Commune et la République ». 

Regards de femmes qui, depuis 2013, organise en partenariat avec l’AMRF des journées pour inciter les femmes 
à être candidates aux élections, était invitée à intervenir lors de la table ronde « Comment favoriser l’engagement 
des femmes en politique ». 

L’intervention de Michèle Vianès « Parité politique : levier transformatif des politiques publiques des communes » 
est publiée sur notre plateforme etatcivil.pw  

https://www.etatcivil.pw/congres-des-maires-ruraux-50eme-anniversaire/ 

Pour évoquer le vaste sujet de l’engagement des femmes en politique et les leviers pour le favoriser, le quotidien 
« L’Yonne républicaine » a repris cette citation de l’intervention de Michèle Vianès 

"La présence des femmes élues contribue à modifier les représentations des rôles sexués dans toute la société. 
C'est un levier transformatif important pour sortir de l'inégale répartition des responsabilités sociales"  

L’AMRF avait également mis un stand à disposition de l’association. Marie-Jeanne Beguet, et Michèle Vianès l’ont 
tenu. Elles ont reçu la visite, entre autres des ministres Joël Giraud et Élisabeth Moreno. 

 
2.1.2 Séminaire de la Francophonie et d’ONU Femmes pour les femmes parlementaires 10-12 novembre 2021 
- Niamey 

Regards de Femmes a été la partenaire de la société civile lors du séminaire organisé par l’Organisation 
Internationale de la Francophonie, l’Assemblée Parlementaire de la Francophonie et ONU FEMMES à Niamey, du 
10 au 12 novembre pour la participation active des femmes parlementaires nigériennes dans la vie politique.  
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Ce séminaire, ouvert par le Président de l’Assemblée Nationale, s’adressait aux 50 députées nigériennes élues en 
début d’année.  
 
Il s’est inscrit dans le prolongement de l’atelier technique organisé en décembre 2020 par la Francophonie, en 
partenariat avec ONU Femmes, la Commission électorale nationale indépendante du Niger et Regards de femmes, 
à destination des femmes candidates aux élections législatives. Le Niger venait d’adopter une loi imposant un 
quota d’au moins 25% de femmes dans les listes proposées au vote des électeurs et électrices. 
 
 Alors qu’il n’y avait que 17% de femmes dans l’Assemblée sortante, l’adoption de la loi sur les quotas a entraîné 
l’élection de plus de 30% de femmes, masse critique nécessaire pour pouvoir agir efficacement. 
 

2.1.3 Accroitre la participation des femmes dans la vie politique et les instances élues en Côte d’Ivoire 

Grâce au soutien financier de l’OIF, Regards de Femmes, avec son partenaire en Côte d’Ivoire le GOFEHF, a mis en 
place un programme se déroulant de décembre 2021 à juillet 2022 pour accroitre la participation des femmes 
dans la vie politique et les instances élues.  
Actions de plaidoyer, de sensibilisation sur la présence significative de femmes élues dans toutes les instances 
représentatives, levier transformatif des politiques publiques et de formation afin de renforcer les capacités des 
femmes dans le domaine politique.  
 
En décembre 2021, Michèle Vianès a participé au lancement de ce projet qui comprenait plusieurs actions : 
https://www.etatcivil.pw/phase-1-abidjan-du-6-au-10-decembre-2021/ 
 

1- Organisation d’une conférence de presse de lancement du projet le 6 décembre, largement relayée par la 
presse locale 
 

2- Rencontres avec les hautes autorités politiques Ivoiriennes et les leaders des partis politiques, pendant la 
semaine du 6 au 11 décembre : 

v Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice et des droits de l’homme, Monsieur Sansan KAMBILÉ ; 
v La ministre de la Femme, de la famille et de l’enfant, Madame Nasseneba TOURÉ ; 
v La vice-présidente du Sénat en charge des Affaires sociales et des droits humains, en présence du Directeur 

de cabinet du Président ; 
v Trois députées, membres du caucus des femmes parlementaires dont la Présidente, accompagnées du 

Secrétaire général de l’Assemblée ; 
v Le Président de la commission électorale Indépendante ; 
v Le Président du Forum Populaire Ivoirien et une forte délégation composée de 13 membres. 

 
3- Mobilisation d’une expertise pour mieux comprendre les blocages et obstacles à la participation des 

femmes à la vie politique en Côte d’Ivoire,  
Analyse propre et enquêtes menées auprès des femmes elles-mêmes, des partis politiques, des organisations de 
la société civile dans la perspective de définir les meilleurs procédés de leur accompagnement. 

 
4- Atelier causerie à Abidjan pour des femmes, notamment des jeunes,  

Il s’est agi de sonder leur disponibilité à s’engager dans la vie politique et les élections et d’évaluer les difficultés 
réelles auxquelles elles sont confrontées.  
 
2.1.4 AUX URNES, CITOYENNES ! 
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Appel au vote pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021, en rappelant les combats 
des femmes Françaises pour être électrices et éligibles. 
 
2.2. Parité professionnelle  

2.2.1 Contribution au volume 2 du livre blanc du CNFF : « Égalité professionnelle Où en sommes-nous ? » : article 
« Égalité professionnelle et démocratie » de Michèle Vianès qui est également intervenue lors du colloque de 
lancement du livre blanc au Palais de la femme à Paris « Parité femmes-hommes dans la sphère politique : une 
des conditions de l’égalité dans les politiques publiques » 

https://www.regardsdefemmes.fr/Documents/2022/PARITE-POLITIQUE-CONDITION-CNFF.pdf 

Article dans le livre blanc  

https://www.regardsdefemmes.fr/Documents/2022/Egalite-professionnelle-et-democratie.pdf 

2.2.2 Michèle Vianès a été invitée le 8 mars au siège de Valeo à Lyon pour répondre aux interrogations des 
salarié·es sur l’égalité femmes-hommes en entreprises et présenter des pistes pour rendre cette égalité effective, 
en particulier via l’index égalité. 

2.2.3 Les référents égalité et diversité de la Cour Administrative d’Appel de Lyon ont invité Michèle Vianès à 
intervenir au TA sur les violences au travail à l’occasion de la journée Internationale pour l’élimination de la 
violence envers les femmes, le 25 novembre  
 

3. Violences envers les femmes 
3.1 Maternité de substitution (GPA)  

Regards de femmes est membre de la Coalition Internationale contre la maternité de substitution (CIAMS) 

Nous avons suivi les actions et les alertes, notamment sur la situation en Ukraine des bébés nés par GPA 
commandés par des étrangers qui n’avaient pas pu venir chercher leurs bébés, en raison de la pandémie. 

Nous avons réagi auprès de parlementaires européens pour que soit inclus dans le rapport annuel comme cela 
l’était dans celui de 2015, la reconnaissance que "l’exploitation sexuelle à des fins de gestation pour autrui 
constitue une violation de la dignité humaine" 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0025_FR.html 
 
Un salon "Désir d'enfant» (4 /09/21) dédié à la fertilité avec des stands et séminaires vendant la GPA a eu lieu à 
Paris. Le CIAMS a organisé un rassemblement de protestation, en portant le vêtement de « La servante écarlate »,  
roman de Margaret Atwood dans lequel les femmes sont exploitées par les plus riches pour leurs fonctions 
reproductives. Il était proposé "un bébé d'Amérique pour au moins 100 000 € à un bébé d'Ukraine pour la 
modique somme de 50 000 €. " Un salon identique avait eu lieu en Allemagne, où la GPA est également interdite 
 

3.2 Système prostitutionnel 

Regards de femmes a adressé une contribution à la commission Européenne au sujet de leur initiative « Lutter 
contre les violences sexistes et les violences domestiques » visant à établir des normes uniformes pour prévenir 
les violences, protéger les victimes et punir les auteurs. 
  
Nous avons souligné l’importance d’utiliser le mot « femme » et non l’anglicisme « genre ». L’expression 
« violences basées sur le genre » invisibilise les femmes. Il y a un paradoxe, voire une contradiction, à agir pour 
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que « droits humains » remplace « droits de l’Homme » afin que les femmes ne soient pas oubliées et à utiliser 
le mot « genre » pour dénoncer les violences masculines contre les femmes. 
 
Nous avons rappelé que le système prostitutionnel est un des piliers de l’inégalité sexuelle et des violences 
envers les femmes et dénoncé l’accès aisé aux images et vidéo pornographiques qui polluent leur imaginaire 
sexuel et reproduisent les schémas patriarcaux archaïques. 
 
Les femmes et les filles migrantes ou de familles migrantes peuvent être soumises à des traditions violentes 
néfastes, dénoncées par les Conventions et lois des pays d’origine. La polygamie, culture de la haine, les 
mutilations sexuelles féminines, les mariages et grossesses précoces, les mariages forcés ou frauduleux 
devraient être précisément interdits dans l’espace européen.  
 
 De même que le voilement des fillettes pratique politique préjudiciable à la santé de l’enfant selon l’OMS et à 
leurs droits selon la CIDE, hypersexualisation des fillettes 
 
3.3 Réactions aux différentes tentatives d’invisibiliser les femmes et les conséquences néfastes sur les filles  

3.3.1 De la part du Mouvement français pour le planning familial 

 Le Planning familial a publié sur Facebook un texte censé expliquer les premières règles aux adolescentes, sans 
utiliser le mot femme, remplacé par « personnes ayant un utérus ».  

 
Elles n’utilisent jamais le mot femmes ou adolescentes, dans l’article, seul le masculin est utilisé en parlant 
de certains qui ont un cycle régulier. Il s’agit bien de la négation de l’existence des femmes, les effacer, les gommer 
dans ce qui nous distingue biologiquement. 
 

L’article s’adresse aux adolescentes les plus fragiles, celles qui auraient besoin d’explications qu’elles ne trouvent 
pas dans leurs familles. Or leur stratégie machiste qui revêt de nouveaux habits du patriarcat s’exprime dans un 
tel fatras idéologique qu’il ne peut qu’embrouiller les adolescentes. 

Utiliser le terme femme serait « transphobe ».  Même stratégie que les islamistes pour l’islamophobie. Pas 
étonnant de la part du planning qui a soutenu le voilement des femmes, le burkini, les clients de la prostitution 
ou les proxos, voire l’excision pour l’antenne de Marseille du planning.  

3.3.2. Soutien aux Espagnoles 
Les organisations féministes abolitionnistes espagnoles ont appelé à des rassemblements de protestation dans 
toute l’Espagne, le samedi 26 juin à midi. Elles demandent au gouvernement espagnol de s’abstenir de créer une 
législation qui substituerait la notion « d’identité de genre » à celle de sexe. Ceci aurait un effet délétère sur les 
droits des femmes et des filles espagnoles. Regards de femmes a signé et fait signer leur manifeste Voici le lien du 
manifeste, qui peut être signé individuellement ou au niveau des associations : 
http://movimientofeminista.org/manifiesto-26j/ 
 
Alors qu’en France la notion d’identité de genre est présente dans de nombreuses lois, avec de rares 
protestations, provenant uniquement de féministes universalistes. 
 
3.3.3 La proposition de loi 4021visant à interdire les pratiques visant à modifier l’orientation sexuelle ou 
l’identité de genre d’une personne 
La proposition de loi dénonce à juste titre les « thérapies de conversion » prétendant « guérir » les personnes 
homosexuelles. 
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Nous ne pouvons que soutenir une proposition de loi visant à mettre fin à des pratiques indignes, 
attentatoires au corps humain et aux droits des enfants. 
  
Il est étonnant que la proposition de loi ne dénonce pas également l’essor des thérapies de conversion, dites de 
transition. Ces traitements de jeunes enfants, se déclarant disphoriques, par des bloqueurs de puberté, des 
hormones, des traitements chirurgicaux, les contraignent à des traitements médicaux à vie.  Cela concerne aussi 
bien des garçons que des filles.   
  
La proposition de loi ne mentionne pas non plus si la personne concernée est mineure ou majeure. C’est 
pourtant une précision indispensable. 
  
En outre, il est très inquiétant que soient confondus dans un même texte des concepts de nature totalement 
différente : orientation sexuelle et identité de genre. L’identité de genre, comme la transidentité, n’impliquent 
aucune orientation sexuelle spécifique et les amalgamer conforte l’idéologie qui sous-tend ce que le projet de 
loi entend combattre. 
  
D’autant que « l’identité de genre d’une personne » est invoquée, sans que, jamais, ce concept ne soit défini. 
Comment les tribunaux pourront-ils juger la modification forcée d’un état non défini ? N’y a-t-il pas 
inconstitutionnalité au regard du principe d’intelligibilité de la loi ? 
  
Il conviendrait, lors de la discussion de la loi, que ces contradictions soient levées. 
  
Cette loi prétend interdire les pratiques visant à modifier l’orientation sexuelle ou l’identité de genre d’une 
personne.  
Cependant elle précise dans les motifs qu’il « est nécessaire de distinguer clairement les thérapies de conversion 
de celles ayant pour objectif l’accompagnement et le soutien de personnes ayant des questionnements sur leur 
orientation sexuelle ou sur leur identité de genre. » 
  
Les thérapies ayant pour objectif l’accompagnement et le soutien de personnes ayant des questionnements sur 
leur orientation sexuelle ou sur leur identité de genre sont les thérapies affirmatives de transition. 
  
Pourquoi les thérapies de transition sont-elles ignorées de la loi alors que leur essor chez les jeunes, notamment 
chez les filles, prend des proportions inquiétantes ? 
  
Les sénateurs et sénatrices ne pourront pas prétendre ignorer cette maltraitance à enfants après avoir voté les 
amendements suivants :  
préciser que cette infraction pénale n’est pas constituée lorsque des propos répétés ont seulement pour objet 
d’inviter à la prudence et à la réflexion une personne, eu égard notamment à son jeune âge, qui s’interroge sur 
son identité de genre et qui envisage un parcours médical tendant au changement de sexe 
  
de prévoir qu’un professionnel de santé ne pourra être puni pour avoir invité à la réflexion et à la prudence une 
personne, eu égard notamment à son jeune âge, qui s’interroge sur son identité de genre et qui envisage un 
parcours médical tendant au changement de sexe; 
  
Ces amendements ont été retenus par la commission paritaire.  
  
Donc les parlementaires français considèrent comme une infraction de s’opposer à l’administration de bloqueurs 
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de puberté, d’hormones sexuelles qui n’ont jamais obtenu d’autorisation de mise sur le marché lorsqu’elles sont 
prescrites à l’autre sexe, de traitements chirurgicaux et d’ablations d’organes sexuels faites à des mineurs. 
 
C'est donc une infraction de s'opposer à une mutilation sexuelle à enfants. 
  
Les parents et les professionnels de santé sont simplement autorisés à « inviter à la prudence et à la réflexion » 
les jeunes enfants.  
  
Que se passe-t-il quand les jeunes enfants, manipulés par des idéologues, via les réseaux sociaux, ou par des 
médecins désireux d’obtenir une patientèle à vie, persistent dans leur demande d’un parcours médical tendant 
au changement de sexe ?  
 
Pourquoi cette permissivité politique et médiatique des bloqueurs de puberté, mutilation sexuelle des enfants ? 
  
 Lyon Capitale a invité Michèle Vianès à ce sujet. Voici le lien de l’émission « 6 minutes chrono ». 
https://www.youtube.com/watch?v=BwRwD0tNWQc 
 
Michèle Vianès, Présidente de Regards de Femmes, Laure Caille, Présidente de Libres Mariannes, Annie Sugier, 
Présidente de la Ligue du Droit International des Femmes ont signé une tribune « Interdire toutes les formes de 
thérapies de conversion pour les mineurs » 
 
3.4 Soutien à Mila 
La Ligue du Droit International des Femmes, le Centre d’Études de Réformes Féministes et Regards de femmes se 
sont portées partie civile en soutien à Mila dans le procès intenté contre ses agresseurs. 
Afin de ne pas alourdir les débats mais de manifester notre soutien à Mila, voici la plaidoirie, volontairement 
brève, le mardi 22 juin, de Maitre Linda Weil-Curiel, représentant les trois associations féministes 
universalistes : « REFUS DE SE LAISSER IMPORTUNER, BRAVOURE, PASSION, ESPRIT DE LIBERTÉ ET DE RÉSISTANCE, 
MILA, NOUS VOUS RESPECTONS, NOUS VOUS AIMONS, NOUS SOMMES À VOS CÔTÉS.  
 
3.5 « Orangez le monde »  

La France participe à ce mouvement qui existe dans plusieurs pays du monde entier : éclairage de certains sites à l’occasion 
de la journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, le 25 novembre. 

Regards de femmes était invitée à l’Éclairage de la place BEAUVAU à PARIS en orange. Michèle Vianès et Brigitte 
Polonovski ont représenté RDF et ont pu rencontrer Marlène SCHIAPPA, Elisabeth MORENO et Gabriel ATTAL ainsi que 
Tristane BANON, romancière, féministe universaliste qui a accepté d’intervenir au café regards de femmes de Février 2022 

3.6 "Colombie, Gabon, RDC, France Regards croisés sur la situation des droits des femmes" , Webinaire organisé 
par « Agir ensemble pour les droits humains » Intervention de Michèle Vianès https://youtu.be/iTdbjFig49M 
 

4. Égalité femmes/hommes et laïcité 
4.1 Égalité femmes-hommes 

4.1.1 Féminisme universaliste versus intersectionnalité et « auto-détermination » du sexe 
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Regards de femmes affirme et rappelle que le féminisme est universaliste et dénonce l’intersectionnalité, 
propagande patriarcale et raciste, qui sépare les femmes et les hommes, les femmes entre elles en fonction de 
leur origine.  

Après les attaques contre le féminisme universaliste pour dissoudre les discriminations et violences subies par les 
femmes dans d’autres discriminations afin de rendre invisibles celles subies partout dans le monde 
spécifiquement par les femmes et les filles, parce qu’elles sont femmes et filles, les obscurantistes tentent 
aujourd’hui de rendre invisible l’état de femme, en les noyant dans un magma de sexes autodéterminés et 
interchangeables.   
 
 Cette stratégie fonctionne auprès d’un grand nombre, grâce à la publicité médiatique donnée à leurs gourous. 

4.1.2 Les combats des femmes contre les obscurantismes Instruments internationaux et actions, Samedi 16 
octobre 9h30 – 16h30 Mairie du 6ème, 58 rue de Sèze Lyon 
 Regards de femmes renoue avec les colloques internationaux qu’elle organise en octobre à Lyon, dans le cadre 
des Synergies Francophones de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les Conventions Internationales sur les droits des femmes et des enfants, la plateforme d’Action de Pékin et les 
Objectifs du Développement Durable ont été traduites dans les législations nationales, notamment en France et 
dans l'espace francophone. 
 
Le colloque a mis en lumière les avancées dans les combats pour le droit à l’avortement, contre le système 
prostitueur, l’excision, les grossesses précoces. 
 
Mais également les tentatives de régression telles la maternité de substitution (GPA), le voilement des femmes et 
des fillettes, ainsi que les attaques masculinistes transactivistes via les principes de Jogjakarta sur le sport féminin 
ou sur les jeunes « dysphoriques de genre ».  

Il a été ouvert par la ministre des Droits des femmes, Elisabeth Morano https://we.tl/t-49f7aYeB7G 

Trois tables rondes avec trois panélistes pour chacune : 
La première, modérée par Pierre-Yves Ginet, a été consacrée aux combats des féministes contre l’emprise sur la 
maternité. Nina Sankari de Pologne sur le droit à l’avortement, Kafui Akpovy du Togo a présenté notre action 
commune à Lomé pour la formation professionnelle des mères adolescentes, exclues de l’école en raison de leur 
grossesse et Anne-Yvonne Le Dain est intervenue sur la maternité de substitution. 
 
La seconde, modérée par Laure Daussy, a été consacrée aux combats des féministes contre l’emprise 
sexuelle. L’intervention sur le système prostitueur de l’Amicale du Nid,  a été suivie de celle sur l’excision 
par Diaryatou Bah, puis de celle sur le voilement des femmes et des fillettes par Naëm Bestandji, dont l’essai « Le 
linceul du féminisme (caresser l’islamisme dans le sens du voile) » est sorti le 4 novembre. 
 
La troisième, l'après-midi, modérée par Hala Oukili, a été consacrée aux combats des féministes contre l’emprise 
des masculinistes transactivistes. Michèle Vianès a présenté les principes de Jogjakarta et leur infiltration dans 
l’arsenal législatif français, Linda Blade, sportive, coach et kinésiologue Canadienne auteure de « Trahison de 
l’esprit sportif : Le transactivisme et le déni de la science à l’assaut du sport féminin » nous a parlé  des attaques 
contre les femmes sportives et Elie, jeune dé-transitionneuse de l’hormonosubstitution et autres traitements 
subis  pendant son adolescence. 

Remarques conclusives et actions à conduire par Nicole Ameline. 

4.2 Laïcité 
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4.2.1 Projet de loi confortant les principes de la République 
Regards de femmes a été auditionnée par la commission parlementaire de l’Assemblée nationale et du Sénat. 
Dans son intervention liminaire, Michèle Vianès a présenté l’association, puis l’opinion générale sur le projet de 
loi et sur les articles concernant spécifiquement les droits des femmes, en matière de succession, sur l’interdiction 
de la polygamie et des certificats de virginité et l’obligation pour l’officier d’état civil de s’entretenir avec chacun 
des futurs époux. En conclusion elle a posé deux questions sur lesquelles la loi est silencieuse : le voilement des 
fillettes et les parents accompagnateurs de sorties scolaires. 
Voici le lien de son intervention  
https://www.regardsdefemmes.fr/Documents/2020/RDF-intervention-et-reponses-commission.pdf 
 
Laure Caille, Libres MarianneS, Annie Sugier, LDIF, Michèle Vianès, Regards de Femmes, Yvette Roudy, Ministre 
des droits des femmes de 1981 à 1986 ont rédigé une ADRESSE AUX PARLEMENTAIRES   
Et ont obtenu la signature de nombreuses associations féministes universalistes. Elle a été publiée dans Le Point  
https://www.lepoint.fr/politique/nous-feministes-universalistes-26-01-2021-2411232_20.php 
  
Publication d’une vidéo de Michèle Vianès sur Twitter expliquant la nécessité d’interdire les certificats de virginité 
https://twitter.com/i/status/1359518165672353796 
  
Cette vidéo et sans doute l’intervention de Michèle Vianès auprès de la MGEN-ADOSEN à la suite de laquelle 
l’image avec des femmes voilées présentant leur appel à contribution auprès de leurs affiliées a été enlevée, ont 
déclenché une campagne en rafale de diffamation et de dénigrement de factions islamistes contre Michèle Vianès. 
 Une mise au point sur twitter, de très nombreux tweets de soutien provenant de divers pays, notamment la 
campagne de l’association marocaine M.A.L.I, ont fait rapidement cesser la propagation mensongère.  

4.2.2 Fête de la laïcité à Paris 26 juin Stand de regards de femmes et intervention de Michèle Vianès 

4.2.3 Invitation par la mairie du Kremlin Bicêtre 20 octobre 

 5. Solidarité entre les femmes de France, d’Europe et d’ailleurs 
5.1 ONU 
 
5.1.1 – ONU New York 
CSW : prévu du 14 au 25 mars 2021 sur égalité F/H à NEW YORK mais cette année, en raison du COVID, elle a 
eu lieu en virtuel 

La Commission de la condition de la femme des Nations Unies se réunit chaque au siège de l’ONU à NEW YORK, il 
s’agit d’un organe intergouvernemental mondial dédié à la promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation 
des femmes dans le monde entier. 5000 femmes viennent revendiquer leurs droits à New York. RDF participe tous 
les ans à cet évènement depuis 2009. 

Chaque année, la Mission Permanente de la France à l’ONU New York reçoit, avant la session d’ouverture, la 
ministre des Droits des femmes et les associations françaises participant à la CSW pour un petit déjeuner au cours 
duquel sont rappelés les enjeux de la CSW et la position de la France. Les associations présentent leurs actions.  
  
En 2021, le petit déjeuner organisé par l’Ambassadeur Nicolas de Rivière, avec la Ministre des  droits des femmes, 
Elisabeth Moreno et l’Ambassadrice Delphine O, secrétaire générale du Forum Génération Égalité, était virtuel. 
  
Huit associations parmi les 22 présentes ont été invitées à s’exprimer. Regards de femmes en faisait partie.  
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L’Ambassadeur a rappelé le contexte de régression des droits des femmes dans le monde auquel s’ajoute la 
pandémie sanitaire. Dans ce contexte, il est d’autant plus regrettable que la CSW ne permette pas aux femmes de 
la société civile du monde entier de se retrouver. cela fait bouger les choses. En visio, l’impact ne sera pas le 
même. 

Le CA de Regards de femmes a décidé que des représentantes de RDF iront à NEW YORK en 2022 pour montrer 
que nous sommes présentes et actives (RDF dispose d’un badge permanent d’accès au siège de l’ONU). 

5.1.2 Forum Génération Égalité  
Le Forum Génération Égalité est une rencontre mondiale pour l’égalité entre les femmes et les hommes. Il est 
organisé par ONU Femmes et co-présidé par la France et le Mexique. Il aurait dû avoir lieu en 2020, mais a été 
reporté en 2021, et en virtuel, en raison de la pandémie. 
 
Après le lancement à Mexico, du 29 au 31 mars 2021, le Forum Génération Égalité s’est déroulé à Paris, en France, 
du 30 juin au 2 juillet 2021. « Un ensemble d’actions concrètes, ambitieuses et transformatrices, afin de réaliser 
immédiatement et durablement des objectifs en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes. » a été lancé. 
 
Lors de la cérémonie d’ouverture, le Secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres a rappelé que le "pouvoir est 
toujours entre les mains des hommes" et que « les lois rétrogrades font leur retour » Il convient donc « de 
dynamiser nos efforts pour faire tomber les normes patriarcales ». "L’égalité des droits des femmes et des filles est 
un combat inachevé » 
 
Phumzile Mlambo-Ngcuka, directrice exécutive d’ONU Femmes a appelé à la fin des violences envers les femmes 
et les filles partout dans le monde. Elle a alerté sur les effets du Covid19 : "20 millions de filles supplémentaires 
ont quitté l’école en raison de la pandémie !" 
 
Emmanuel Macron a affirmé les principes de la diplomatie féministe de la France : « Les droits des femmes sont 
des droits humains universels », « inaliénables et intangibles ». «  aucun relativisme religieux ou culturel ne saurait 
les réduire, les remettre en cause » « aucune idéologie, aucun particularisme, aucun obstacle ne doit entraver notre 
combat pour que chaque femme dans le monde puisse jouir entièrement de ses droits ». 
 
Un appel à l’organisation de réunions en visio avait été lancé. Dans la mesure où parmi les thématiques pour 
que les femmes accèdent à leur autonomie, la religion et le communautarisme étaient des thèmes importants, 
nous ne pouvions pas laisser passer. Nous avions répondu en proposant une rencontre « Liberté de conscience 
et émancipation nécessaire pour l’autonomisation des femmes » Notre proposition n’ayant pas été retenue, 
nous l’avons transformée en un café regards de femmes par webinaire. 
 
Michèle Vianès était invitée à intervenir lors de la session satellite du FGE à Madagascar sur « Les lois sur la 
parité politique et professionnelle en France : leviers transformatifs des politiques publiques »   
 
5.2 Plateforme de sensibilisation des États et des populations sur l’importance de l’état civil 
 
5.2.1 Action-phare de l’OIF sur l’état civil au Niger : « Pour des enfants francophones reconnus et détenteurs de 
leur acte d’état civil » 
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En 2021, l’action-phare de l’OIF sur *l’état civil au Niger pour la déclaration de naissances des enfants afin 
d’appuyer la Direction générale de l’état civil du Niger dans la mise en œuvre du Plan national pour l’état civil s’est 
poursuivie. 
 
Le consortium de la société civile, piloté par l’Observatoire Pharos, assisté de l’OING Regards de Femmes, avec 
localement, les associations CAO-Niger et Karkara a été complété avec l’ONG Femmes Action Développement 
(FAD – Niger) 
 
En partenariat avec l’Observatoire Pharos, Regards de Femmes a contribué  

 • à l’élaboration des termes de référence, et du budget prévisionnel 
 • au recensement des différentes actions pour préparer les audiences foraines 
 • à l’élaboration des outils nécessaires à la formation des préposés aux écritures et à la 
conduite d’action de sensibilisation des populations cibles. 
 • à l’élaboration des supports de formation des leaders d’influence, notament les femmes 
et les chefs traditionnels 

 
5.2.2 – Participation à la feuille de route du ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères 
Regards de femmes a été contactée par le MEAE au sujet de la feuille de route de la France sur la thématique de 
l’état civil.  
 

5.3 Autres rencontres et évènements  

5.3.1 Formation diplômante pour les adolescentes mères au Togo du 1er avril 2021 au 31 janvier 2022  

https://www.etatcivil.pw/lancement-officiel-de-la-campagne-formations-pour-les-adolescentes-meres-des-villages-de-la-
commune-de-golfe-e-lome-togo-avec-tud/ 
 
De plus en plus de jeunes filles togolaises sont dans des situation des grossesses précoces. Ce qui engendre des problèmes 
de déscolarisation des filles, de difficultés économiques, sanitaires et sociales pour les mères-adolescentes et leurs enfants, 
qui risquent de perdurer dans le temps.  
 
Soutenir les adolescentes-mères est un impératif de justice et d’égalité entre les femmes et les hommes. Les hommes ne 
subissent pas, eux, les conséquences économiques et sociales des grossesses précoces.   
 
Pur apporter des solutions aux problèmes identifiés, pour casser le cercle vicieux de la pauvreté des femmes et le remplacer 
par le cercle vertueux de l’autonomisation financière,  Regards de femmes et l’Association Tous Unis pour le Développement 
sont partenaires du projet intitulé  : « Appui à l’autonomisation des adolescentes-mères dans la commune du Golfe 7 à 
Lomé ». Cela s’est traduit par des actions de sensibilisation, de formations et par un appui à l’obtention des pièces d’identité 
pour celles et ceux qui n’en ont pas, leur permettant ainsi de disposer des clés pour accéder à une citoyenneté pleine et 
entière. 
 

5.3.2. 35ème anniversaire de l’Association des femmes juristes de Côte d’ivoire à Abidjan 17-19/11/21 

Invitation de Michèle Vianès à intervenir sur « Responsabilité sociétale des entreprise et accès à la justice » 
 

6. Café Regards de Femmes 

En visio 
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Ø Instrumentaliser les mots pour invisibiliser les femmes ! 4 mars 2021,  
GRANDS TÉMOINS : Nadia EL-MABROUK, professeure titulaire au département d'informatique de l'Université de 
Montréal, auteure Notre laïcité (Éditions Dialogue Nord-Sud, 2019), membre du comité de rédaction de la revue 
Argument ; Eliane VIENNOT, professeuse émérite de littérature française de la Renaissance à l’université Jean 
Monnet (Saint-Etienne) et membre honoraire de l’Institut universitaire de France. 
https://us02web.zoom.us/rec/share/M37b0O3s4cunCTLT6twI4EeM7byDjwULjpikeyOZpM1CxpeR5hA92pAl0i
sGBwg.kfShza-0NCPcCvaV 
 

Ø Les principes de Jogjakarta Menace internationale pour les femmes ? 1 avril 2021, 
GRANDS TÉMOINS : Brigitte POLONOVSKI, Présidente du Centre Européen du Conseil International des Femmes 
; Anna ZOBNINA, Coordinatrice des stratégies du Réseau Européen des femmes migrantes. 
https://youtu.be/lA2k5Tvo-RE 
 

Ø Pour notre fin de vie choisie et apaisée ? 6 mai 2021 
GRANDS TÉMOINS : Arnaud BOUILLET, Avocat au barreau de Lyon ; Mireille CLAPOT, Députée de la Drôme, 
signataire de la proposition de loi visant à renforcer et à garantir les droits des personnes en fin de vie ; Nadia 
GEERTS, Agrégée de philosophie, essayiste, chroniqueuse pour Marianne, autrice de L’après-midi sera courte, 
Plaidoyer pour le droit à l’euthanasie, 2018. 
HTTPS://REGARDSDEFEMMES.US3.LIST-
MANAGE.COM/TRACK/CLICK?U=07BBF572C55E6F495E2CDA136&ID=7706376D6E&E=397FCCA7EF 
 

Ø L’Égalité Femmes-Hommes à l’épreuve du télétravail, 3 juin 2021, 
GRANDS TÉMOINS : Karine BABULE, Chargée de mission à l’ANACT, Département de l’expérimentation, Audrey 
CHAHINE, Responsable Unité de contrôle, en charge de l’Index de l’égalité, DIRECCTE de l’Ain, Caroline RESSOT, 
parent solo de deux enfants de 7 et 5 ans, docteure en droit, chargée de mission au Haut Conseil à l'Égalité, en 
charge des questions de parité et de santé présentera son vécu pendant les différentes périodes de 
confinement. La comédienne Fariba YOUSSEFI fera une lecture d’un extrait de  "UNE CHAMBRE À 
SOI" de VIRGINIA WOOLF,  
https://us02web.zoom.us/rec/share/IeW0IsqMfsPBkJN8h4BMGt_kO-LBZfqQbjUg-
lNR6bzhLrN2OMvayfVARz6poZhz.owrnQmWsbKCwAER6 
 
 

Ø La laïcité, force et bouclier pour les femmes, 30 juin 2021, présidé par Nicole Ameline ,  
Ouverture par Marlène Schiappa, Ministre déléguée auprès du Ministre de l’Intérieur, en charge de la citoyenneté 
HTTPS://YOUTU.BE/E3VE1ZKOTLI 
 
GRANDS TÉMOINS : Naëm Bestandji, blogueur, « Les hommes au côté des femmes dans la lutte contre les 
traditions patriarcales ». Sadaf Khadem, boxeuse iranienne, réfugiée en France « Les chemins pour accomplir mon 
rêve : être boxeuse ». Ana Silvia Monzon, professeuse-chercheuse à l’Université FLACSO (Guatemala) « 
Radio Voces de Mujeres : initiatives pour l’accès des femmes et des filles aux droits reproductifs et sexuels ». 
 
En présentiel  

Ø Pourquoi cet essor des demandes de thérapies de transition chez les filles ? 25 novembre 
GRANDS TÉMOINS : Nicole Athéa, Gynécologue, endocrinologue, Olivia Sarton, juriste. 
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7. Partenariats avec d’autres associations, représentation, jury 

Regards de Femmes est membre du 
• Conseil national des femmes françaises (CNFF) et siège au comité écécutif 
• Réseau Francophone pour l’Égalité Femme-homme (RF-EFH, Michèle Vianès en est la coordinatrice pour 

l’Europe de l’Ouest ;  
• Collectif « droits des femmes » de la ville de Lyon : Patricia Jullien ; 
• Comité laïcité République Paris : en visio Michèle Vianès ;  
• Jury prix de la laïcité Paris : Michèle Vianès 

 

8. Interviews presse écrite, radio, et TV 

Principaux communiqués de presse et réactions  
13 février, Protestation auprès de la MGEN-ADOSEN à la suite de leur campagne utilisant des silhouettes de 
femmes voilées dans leur appel à contribution auprès de leurs affiliées. L’image a été enlevée. 
8 mars, Quand des trans et pro-prostitution s’en prennent aux féministes 
21 mars, Inquiétude sur l’article 100-1 du code du sport introduisant l’identité de genre 
22 mars, Décès de Nawal El Saadawi 
27 mars, Maire de Strasbourg finançant Milli Gorus, malgré les alertes de la Préfète 
9 avril, Charles Michel Démission ! Assi avec Erdogan en laissant Ursula Ven der Layen 
13 avril, Les principes de Jogjakarta menaces internationales sur les droits des femmes 
23 avril, Soutien aux gardiennes de prison qui dénoncent l’incarcération d’un détenu transgenre, ayant gardé 
ses organes sexuels mâles dans la prison de femmes de Toulouse. 
15 juin, Aux urnes, citoyennes ! 
22 juin, La LDIF, le CERF et Regards de femmes parties civile en soutien à mila 
30 juillet, Le corps des sportives n’est ni une marchandise, ni un étendard religieux ;  
17 aout, Campagne pour ouvrir les frontières aux Afghanes 
3 septembre, Rassemblement de protestation du CIAMS devant le salon « désirs d’enfant » vendant la GPA 
30 septembre, Interdire toutes els formes de thérapie de conversion pour les mineurs 
11 octobre, Antisportif : le transgenrisme et l’obscurantisme à l’assaut du sport féminin Linda Blade 
17 octobre, Barbarie monstrueuse la décapitation d’un enseignant Samuel paty 
22 octobre Lettre ouverte au président du CIO et au président du COJO Paris 2024 sur la situation des 
sportives en Afghanistan 
24 octobre, prise en charge à 100% par l'assurance maladie de la contraception des moins de 25 ans à partir 
de janvier 2022 
28 novembre, Solidarité avec les filles et les femmes d’Afghanistan Pour le droit à la vie, à la sécurité, à la 
santé, à l’éducation 
21 décembre, Une maltaise  Roberta Metsola, « anti-choix » à la présidence de du Parlement Européen 
 
Principaux entretiens médias  

• Presse écrite : Interview et tribunes Progrès, Journal du Dimanche, Tribune de Lyon, Lyon Capitale, 
L’Express, le Point, Charlie hebdo 

 
• Radio, télévision : Interviews de RCF, France Info, France 3, BFM ,  Sud radio, Lyon-Mag TV, etc.  

Michèle Vianès est l’invitée de RCF Pays de l’Ain pour l’émission mensuelle Vu d’ici diffusée  
Émission hebdomadaire sur Sud Radio : Regards de Femmes le samedi matin  
 

 


